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PROCHAINE PARUTION

À noter que le genre masculin
est utilisé dans ce
document dans le but d’alléger le texte.
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D’ÉBULLITION DE L’EAU

Chemissage d’une partie du réseau d’égout
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feuilles lors de la prochaine
collecte du bac brun

RESTEZ BRANCHÉ

Un service qui vous permet d’être informé rapidement par courriel des 
travaux importants, des fermetures de rues, des bris d’aqueduc, des avis 

d’ébullition et autres avis à la population.
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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Un des sujets chauds actuellement 
dans le monde municipal est sans 
contredit « les chiens dangereux ». 
Déjà, des citoyens nous interpellent 
pour légiférer en regard des pitbulls. 
Selon les informations que nous 
possédons, trois chiens de cette 
race vivent sur notre territoire et 
à l'occasion, des chiens d'autres 
villes, accompagnant des visiteurs, 
fréquentent notre municipalité.

À la suite des attaques de chiens survenues dans la province au cours 
des dernières semaines, le gouvernement du Québec a mis en place un 
comité de travail sur l'encadrement des chiens dangereux. Ce comité a 
comme mandat de présenter un portrait de la réglementation applicable 
au Québec en matière de chiens, et de formuler des recommandations au 
gouvernement quant aux interventions à privilégier.

La Ville, de par ses associations, est représentée sur ce comité de travail qui 
permettra au gouvernement du Québec de légiférer, à l'automne prochain, 
une réglementation applicable à toutes les villes de la province. En attendant, 
nous invitons tous les propriétaires de chiens à appliquer le règlement 
municipal dont un résumé a été publié dans « L'Entre-Guillemets » de juin par 
le Service de l'urbanisme et de l'environnement. Toutefois, vous pouvez 
lire l'intégral du règlement no 2007-07-9475 concernant la possession 
d'animaux sur le territoire sur le site Internet de la Ville.

Je profite de l'occasion pour vous rappeler que les chiens sont interdits 
d'accès au lac par la plage municipale et qu'en tout temps, ils doivent 
être tenus en laisse sur la piste multifonctionnelle et dans les rues de la 
municipalité.

PARC SPORTIF
Le parc Fernand-Lucchesi s'est doté d'un nouvel équipement, à savoir 
des bandes neuves qui entourent la patinoire estivale. M. Jocelyn Bédard, 
ouvrier spécialisé de la Ville, est le maître d'œuvre de cet ouvrage 
qui nous a ainsi permis d'économiser plusieurs milliers de dollars. 
Merci M. Bédard pour cette belle réalisation!

BRUNCH D'OUVERTURE
Le 26 juin dernier, la Ville inaugurait la saison estivale 2016 en invitant 
la population à son brunch d'ouverture. Les membres du conseil et leurs 
conjoints se sont faits un plaisir de vous accueillir et de vous servir sous 
un chapiteau pour votre confort. Je tiens à remercier les cols bleus qui 
ont œuvré à la réalisation de cette activité ainsi que le propriétaire du 
P'tit Train, M. Martin Jeanneau, pour la préparation du repas. Merci aussi 
aux organismes qui se sont rendus disponibles pour vous présenter leurs 
services et répondre à vos questions.

Je tiens également à vous mentionner que cet événement fut une réussite 
grâce à la planification effectuée par le Service des loisirs, culture et vie 
communautaire. Merci à mesdames Stéphanie Langlois et Isabelle Houde 
qui ont géré de main de maître ce dossier. 

Bon été!

Le maire,

Jean Laliberté

Jean Laliberté

Jean-François Drolet
Entrepreneur spécialisé en plomberie

plomberie

418 929-8894
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

DE MÉTIER

PLUS DE



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 12 juillet 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 4

Vie municipale

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
5 JUILLET 2016

Résolution 114-07-2016 
Approbation du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 7 juin 2016

Résolution 115-07-2016 
Adoption des comptes à payer au 30 juin 2016

Résolution 116-07-2016 
Autorisation de paiement – Recommandation de 
paiement no 1 - / Réfection du pavage des rues 
des Dériveurs et des Catamarans / P.E. Pageau 
Inc.

Résolution 117-07-2016 
Acceptation des demandes de permis déposées 
en vertu du Règlement sur les PIIA

Résolution 118-07-2016 
Demande de dérogation mineure concernant le 
lot numéro 4 743 776, 22, rue des Dériveurs

Résolution 119-07-2016 
Adoption du Règlement numéro 11190-2016 
concernant le fonctionnement du Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU), et abrogeant le 
Règlement numéro 2000-02-7075 et ses amen-
dements

Résolution 120-07-2016 
Adoption du Règlement numéro 11200-2016 
concernant la création d'une réserve financière 
afin de pourvoir à la gestion de la Marina-à-Tan-
gons

Résolution 121-07-2016 
Adoption du Règlement numéro 11210-2016 
modifiant le Règlement numéro 10760-2014 
relatif aux branchements à l'aqueduc, à l'égout, 
et à la canalisation des fossés

Résolution 122-07-2016 
Autorisation de signature / Entente de partenariat 
pour le déploiement de bornes de recharge pour 
véhicules électriques / Hydro-Québec

Résolution 123-07-2016 
Création d'un comité de pilotage de la démarche 
Municipalité amie des aînés (MADA) / Le comité 
de la MADA : sa composition, son mandat

Résolution 124-07-2016 
Fermeture du piézomètre F-02

Résolution 125-07-2016 
Autorisation de signature / Servitude permanente 
sur le lot 5 088 307, piézomètre F-02

Résolution 126-07-2016 
Appui aux municipalités de Stoneham-et-
Tewkesbury et de Lac-Beauport / Règlement de 
contrôle intérimaire (RCI)

Résolution 127-07-2016 
Avis préliminaire / Projet Aube 260

Résolution 128-07-2016 
Autorisation de signature / Protocole d'entente 
pour travaux municipaux / Projet de développe-
ment Aube 260

Résolution 129-07-2016 
Avis préliminaire / Prolongement des réseaux 
d'aqueduc et d'égout / Terrains près de la rue de 
Kilkenny

Résolution 130-07-2016

Autorisation de signature / Protocole d'entente 
pour travaux municipaux / Prolongement des 
réseaux d'aqueduc et d'égout, terrains près de la 
rue de Kilkenny

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

 

Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
5121 Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 
418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 
www.ericcaire.qc.ca 

 

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 
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  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

PROGRAMME D'INFRASTRUCTURES 
COMMUNAUTAIRES DE CANADA 150
Le gouvernement fédéral a mis sur pied 
un programme qui appuie la remise en 
état, l'amélioration et l'agrandissement 
d'infrastructures communautaires existantes. 
À ce titre, nous avons déposé une demande 
d'aide financière afin d'agrandir le Pavillon 
Desjardins pour y déménager notre 
bibliothèque. Cette dernière, en raison de son 
emplacement actuel au 2e étage de l'hôtel de 
ville, n'est pas accessible aux personnes 
âgées et aux personnes à mobilité réduite. 

Le déménagement de la bibliothèque libérerait également de l'espace pour 
le personnel dont les bureaux sont présentement très exigus.

DOS D'ÂNE / RUES DES CATAMARANS ET DES DÉRIVEURS
Nous avons procédé, au cours des dernières semaines, à la pose d'un 
nouveau revêtement bitumineux sur une partie des rues des Catamarans et 
des Dériveurs. En raison de ces travaux récents, il ne nous est pas possible 
de remettre les dos d'âne aux endroits habituels pour cette année. Cela 
endommagerait de façon permanente le nouveau revêtement.

MODIFICATION À LA RÉGLEMENTATION / OUVERTURE ET 
FERMETURE DES VALVES D'EAU
Nous avons procédé à certaines modifications de la réglementation relative 
à l'ouverture et à la fermeture des valves d'eau. La présence du propriétaire, 
ou d'un mandataire, sera entre autres exigée lors de l'ouverture et la 
fermeture de celles-ci. Les citoyens concernés devront également s'assurer 
de bien drainer les tuyaux à l'intérieur du bâtiment après la fermeture de la 
valve afin d'éviter tout problème de gel au cours de l'hiver. L'ensemble des 
modifications à la réglementation est disponible sur notre site Internet.

ÉCLAIRAGE PUBLIC AU DEL
Nous avons procédé, par voie de soumission, au choix du fournisseur des 
luminaires au Del qui seront installés dans les rues de la ville. Le plus bas 
soumissionnaire conforme est l'entrepreneur Westburne qui distribue des 
produits Philips. Nous avons également choisi le consultant qui sera attitré à 
la préparation des plans et devis et à la surveillance des travaux. À cet effet, 
l'entreprise Énergère Inc. a présenté le prix le plus bas lors de notre appel 
d'offre sur invitation. Nous compléterons sous peu la dernière étape avant le 
début des ouvrages, soit le choix de l'installateur des luminaires. Les travaux 
auront lieu au cours du mois d'août.

CHEMIN DU SOMMET
Les citoyens du secteur du chemin du Sommet nous ont fait part à maintes 
reprises de leurs doléances à l'égard de l'état de la chaussée. Nous 
entretenons régulièrement ce chemin mais la structure même de la rue, 
plus ou moins conforme, nous rend la tâche difficile. Nous avons donc 
mandaté la firme d'ingénieurs Norda Stelo Inc. afin de nous présenter un 
état de situation concernant une réparation définitive du chemin et la pose 
d'un revêtement bitumineux. Les coûts inhérents à une telle opération nous 
seront également soumis. Le rapport de Norda Stelo Inc. sera par la suite 
présenté aux citoyens concernés lors d'une rencontre publique d'information 
et de consultation.

ARRÊTS OBLIGATOIRES ET VITESSE EXCESSIVE
Nous recevons régulièrement des plaintes de citoyens à l'égard de la 
vitesse excessive des automobilistes dans nos rues. Il en va de même pour 
les arrêts obligatoires (Stop) que certains semblent ignorer. Les classes sont 
terminées et beaucoup d'enfants sont présents sur le territoire. Nous faisons 
appel à votre sens civique afin de respecter les règles établies. La Sûreté du 
Québec intensifiera sa présence au cours des prochains jours.

Bon été!

Le directeur général,

Jacques Arsenault

 
 

LE SERVICE DE L’URBANISME
ET DE L’ENVIRONNEMENT
AINSI QUE LA RÉCEPTION

SONT PRÉSENTS
LES VENDREDIS PM.

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com
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  Mot des CONSEILLERS

Mission accomplie pour le Club nautique du Lac St-Joseph (CNLSJ)

Le défi était de taille… mais grâce à une 
gestion très serrée de l’échéancier des 
travaux de la part du vice-commodore, 
M. Claude Lévesque, l’implication soutenue 
du conseil d’administration du Club et la 
compétence reconnue de Construction Jean 
Grondin, c’est avec fierté que le nouveau 
bâtiment du CNLSJ a été inauguré, comme 
prévu, le samedi 18 juin 2016. Quelle belle 
réussite!

Le Club pourra dorénavant accueillir un 
plus grand nombre de jeunes puisqu’il a 
maintenant deux étages et est beaucoup 
plus fonctionnel. Il pourra même, 
éventuellement, être utilisé 4 saisons 
avec climatisation et chauffage.

Avec l’arrivée de 
l’été, la priorité est 
aux jeunes de 5 à 
15 ans qui vivront 
assurément une 
saison mémorable 
puisqu’une équipe 
de moniteurs et monitrices dirigée par Mme Laura Boutet et appuyée par la commodore, 
Mme Angela Stevens, ont prévu une programmation enlevante.

Beaucoup de plaisir et 
longue vie au Club nautique 
du Lac St-Joseph qui a vu le 
jour en 1895!

Hélène Thibault
Conseillère, district no 4
Représentante de la Ville au 
sein du conseil d’administra-
tion du Club nautique du 
Lac St-Joseph
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  Mot des CONSEILLERS

Bonjour citoyens et citoyennes,

L’été est arrivé à nos portes. On peut 
enfin profiter des beaux jours. 

Il y a deux ans, la Ville a aménagé 
deux terrains de badminton qui 
peuvent se transformer en terrain de 
pickleball. Ce sport existe au Québec 
depuis 2008 et est dédié aux 8 à 75 ans. 

Le 22 juin dernier, le Service des 
loisirs, culture et vie communautaire 
avait organisé une clinique de 
pickleball afin de permettre aux 
citoyens de faire l’essai de ce nouveau 
sport. Messieurs Réjean Paré et Marcel 
Lemieux de la Fédération ont animé 
cette clinique. Plus de 18 participants 
se sont inscrits et plusieurs curieux se 
sont joints à ces derniers. Nous pouvons affirmer que cette clinique fut un succès.

La Ville a fait l’acquisition de raquettes et de balles. Pour en faire l’emprunt, vous devez vous présenter entre 
8 h et 22 h au parc Fernand-Lucchesi. Prévoir une pièce d’identité avec photo. www.pickleballquebec.com

Marcel Gaumond
Conseiller, district no 6

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 
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  SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

Quand le gouvernement intervient dans la règlementation pour des raisons de sécurité publique

Depuis l’annonce dans les médias de 
plusieurs tragédies dues à des morsures de 
chiens, le ministre de la Sécurité publique 
et des Affaires municipales a annoncé 
qu’il y aura une réflexion sur le sujet afin 
d’en arriver à un règlement applicable sur 
l’ensemble du territoire de la province. Il faut 
se rappeler qu’il n’y a pas si longtemps, face 
à de nombreuses noyades dans des piscines 
privées, le gouvernement avait aussi agi de 
la sorte en imposant une règlementation à la 
grandeur de son territoire. Dans les deux cas, 
le ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire a demandé la collaboration des villes et des 
municipalités afin d’obtenir un règlement qui réponde aux attentes 
et qui soit facile d’application. Ces faits d’actualité nous permettent 
de vous informer de la règlementation en vigueur concernant les 
piscines et la possession d’animaux sur notre territoire.

CHIENS
La règlementation actuelle prévoit que :

La Ville a le pouvoir de faire abattre tout chien qui est, de l'avis 
d'un vétérinaire ou du préposé de la Ville, dangereux ou une cause 
possible de blessure pour la population. 

• Tout chien dangereux doit être gardé dans un enclos répondant 
aux normes fixées par le règlement.

• Tout chien qui est atteint de la rage doit être abattu sans délai 
suivant l'ordre du préposé autorisé, ou d'un vétérinaire, ou de 
toute autre personne compétente aux fins de l'application du 
règlement.

• Tout chien qui mord devra être mis quatorze (14) jours sous 
observation du préposé autorisé, ou muselé et gardé par son 
gardien, ou sous observation d'un vétérinaire du gouvernement 
fédéral et de la personne autorisée.

• Le préposé autorisé pourra faire abattre l'animal s’il est jugé 
dangereux.

 

PISCINES
En ce qui concerne les piscines 
résidentielles, la règlementation 
municipale a été modifiée afin 
de répondre aux exigences de 
la règlementation provinciale 
applicable depuis le 22 juillet 2010. 
Les normes de sécurité sont les 
suivantes :

• Le système de filtration d'une piscine hors-terre doit être situé à 
au moins 2,0 mètres de la piscine, à moins qu’il ne soit installé 
en dessous d’une promenade adjacente à la piscine.

• Lorsque les parois d'une piscine hors-terre constituent la clôture 
et qu'elle est encerclée, en tout ou en partie d'une promenade 
adjacente à ses parois, celle-ci doit être entourée d'un garde-
corps d'une hauteur minimale de 1,0 mètre et être munie d'une 
porte avec serrure.

• Lorsqu'une promenade surélevée est installée directement en 
bordure d'une piscine ou d'une partie de celle-ci, l'accès à cette 
promenade doit être empêché lorsque la piscine n'est pas sous 
surveillance.

• Il y a obligation de mettre une clôture lorsqu’une piscine a une 
profondeur supérieure à 50 centimètres. Elle doit être ceinturée 
d’une clôture d’au moins 1,2 mètre de hauteur et être située 
à une distance minimale d’un mètre des rebords de celle-ci; 
toutefois, les parois d’une piscine hors-terre d’au moins 1,2 
mètre de hauteur, calculées à partir du niveau du sol jusqu’au 
rebord de la piscine, peuvent remplacer la clôture exigée. 

• Les parties ajourées de la clôture ne doivent pas permettre le 
passage d’un objet sphérique dont le diamètre est supérieur à 
dix (10) centimètres et doivent être d’une conception empêchant 
l’escalade.

• Toute ouverture dans la clôture doit être munie d’une serrure. 
Un talus, une haie, un lac, un cours d’eau ou une rangée 
d’arbres ne constituent pas une clôture.

Ces normes de sécurité permettent d’éviter des accidents 
malheureux. 

Louis Montgrain, directeur
Rémi Côté, inspecteur en bâtiments et environnement
Service de l’urbanisme et de l’environnement
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  SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

DU NOUVEAU À LA RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION DES MATIÈRES
RÉSIDUELLES DE PORTNEUF 

Il y a du nouveau concernant les demandes de bacs roulants
afin de poursuivre vos bonnes pratiques collectives. Vous
pouvez maintenant faire vos demandes en ligne à
laregieverte.ca en cliquant en haut à droite sur Formulaires en
ligne. Vous pouvez l’utiliser dès maintenant pour toute demande
relative à :

• Demande de bac roulant (bac vert / bac brun);
• Demande de conteneur à matières recyclables;
  (pour le commercial et le multilogements);
• Demande de maintenance et de réparation;
• Matières résiduelles non ramassées;
• Demande de vidange de fosse septique résidentielle.

Pour ceux qui ne peuvent commander en ligne, vous pouvez toujours communiquer avec le 

Service des travaux publics au 418 875-3133, poste 236, nous nous ferons un plaisir de 

prendre votre demande. 

Tous ensembles, nous pouvons contribuer à un environnement meilleur pour le bien-être 

des générations futures.

GARAGE MUNICIPAL - DÉFENSE D’ENTRER

Nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de circuler ou d’entrer dans la cour du garage municipal au 15, rue des Étangs - Personnes autorisées seulement. C’est un endroit où il y a beaucoup de véhicules qui circulent : la flotte de la Ville, les camions de livraison, etc., et cela représente un danger pour les piétons, les motorisés, les enfants et les garderies qui viennent en promenade sur le terrain. 

Nous vous remercions de respecter l’interdiction et nous tenons à votre collaboration.

DOS D’ÂNE (RALENTISSEURS)

DOS D’ÂNE (RALENTISSEURS)
Chaque année, nous installons des dos d’âne aux endroits spécifiques où la circulation des véhicules 

présente un danger pour les usagers, surtout les piétons. Ces ralentisseurs de vitesse sur le territoire de 

la ville obligent les automobilistes à réduire leur vitesse. Nous vous demandons d’être très vigilant et de 

respecter la signalisation!

Daniel Côté, directeur
Service des travaux publics
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OFFRE D'EMPLOI

AFIN DE COMPLÉTER SON ÉQUIPE, LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC CHERCHE 
À S’ADJOINDRE LES SERVICES DE : 

Inspecteur(trice) en bâtiments et environnement

Relevant du directeur du Service de l’urbanisme et de l’environnement, vous voyez à l’élaboration, à 
la rédaction et à la modification du schéma d’aménagement en collaboration avec la MRC, du plan 
d’urbanisme, des règlements d’urbanisme, et vous assurez la conformité de ces documents. Vous 
évaluez les projets reliés au développement et à l’urbanisme et formulez des recommandations. Vos 
responsabilités comprennent également d’informer les citoyens et les membres du conseil des règle-
ments et lois en vigueur ainsi que de traiter les diverses demandes de permis et certificats, déroga-
tions mineures, modifications au zonage et inspections. Vous appliquez les règlements d’urbanisme 
et les règlements municipaux, émettez les avis et constats d'infractions et assistez, sur demande, 
aux réunions du Comité consultatif d'urbanisme (CCU). 

 Profil recherché :
• Diplôme universitaire de 1er cycle en urbanisme ou diplôme d’études collégiales en technique de 

l’aménagement du territoire, technique en urbanisme ou toute autre formation jugée équivalente;
• Trois à cinq ans d’expérience, préférablement dans le secteur municipal. Toute combinaison 

pertinente de formation et d’expérience pourra également être considérée;
• Bonne connaissance de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et le Q-2 R.22;
• Être familier avec les logiciels appropriés à la tâche;
• Rigueur, jugement, autonomie et aptitude à travailler en équipe.

Conditions d’emploi :
La rémunération et les avantages sociaux sont concurrentiels et basés sur la politique salariale en 
vigueur à la municipalité. Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au 
plus tard le jeudi 21 juillet à 16 h à l’adresse suivante :

Ville de Fossambault-sur-le-Lac
Poste d'inspecteur (trice) en bâtiments et environnement
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-lac (Québec)  G3N 0K2
Courriel : fossamdg@coopcscf.com
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Il fait très 
chaud!

Pour vous protéger des  
effets de la chaleur :

buvez de 6 à 8 verres  
d’eau par jour ou  
selon les indications  
du médecin;

passez au moins  
2 heures par jour dans un  
endroit climatisé ou frais;

réduisez les efforts physiques.
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Votre état de santé  
peut se détériorer  
rapidement.

En cas de malaise ou si vous avez des questions sur  
votre santé, appelez Info-Santé au 8-1-1 ou  
renseignez-vous auprès d’un professionnel de la santé.

En cas d’urgence, appelez le 9-1-1.

Pour en savoir plus :
www.sante.gouv.qc.ca
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS DE PROMULGATION AVIS DE PROMULGATION

AVIS DE PROMULGATION
AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 7 juin 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11120-2016, modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin de modifier les 
normes pour un projet intégré d’habitation et la grille des 
spécifications pour la zone 74-H

Ce Règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de la Jacques-Cartier, soit 
le 16 juin 2016.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 28 juin 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 7 juin 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11170-2016 modifiant le Règlement 
numéro 10130-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux 
fins du financement des centres d’urgence 9 1 1

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 13 juin 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 7 juin 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11180-2016 abrogeant le Règlement 
numéro 10700-2013 sur les alarmes et les systèmes 
d’alarme

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 13 juin 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 7 juin 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11130-2016, modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin de modifier la 
grille des spécifications pour les zones 59-H et 61-H

Ce Règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de La Jacques-Cartier, soit 
le 16 juin 2016.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 28 juin 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIERAVIS PUBLIC

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE TOUT LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

Lors d’une séance du conseil tenue le 5 juillet 2016, le conseil 
municipal de Fossambault-sur-le-Lac a adopté le règlement 
intitulé : « Règlement numéro 11200-2016 concernant la création 
d'une réserve financière afin de pourvoir à la gestion de la Marina-
à-Tangons».

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur 
la liste référendaire du territoire de la Ville de Fossambault-sur-
le-Lac peuvent demander que le Règlement numéro 11200-2016 
fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, 
adresse et qualité, et en apposant leur signature dans un registre 
ouvert à cette fin.

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent 
présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis 
de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte 
d’identité des Forces canadiennes.

Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le mercredi 27 juillet 
2016 au bureau de la municipalité situé au 145, rue Gingras, 
Fossambault-sur-le-Lac.

Le nombre de demandes requis pour que le Règlement numéro 
11200-2016 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de cent-dix-
neuf (119). Si ce nombre n’est pas atteint, le Règlement numéro 
11200-2016 sera réputé approuvé par les personnes habiles à 
voter.

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 16 h, 
le jeudi 28 juillet 2016, au bureau de la municipalité situé au 145, 
rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac.

Le Règlement peut être consulté aux heures régulières de bureau, 
à l’hôtel de ville situé au 145, rue Gingras, les lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 30, le mercredi de 
8 h 30 à 11 h et de 13 h à 16 h 30.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À 
VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE :
Toute personne qui, le 5 juillet 2016, n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions 
suivantes :

• être une personne physique domiciliée dans la municipalité et 
être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et;

• être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle.

Tout propriétaire unique non résidant d’un immeuble ou occupant 
unique non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 
suivantes :
• être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un 

établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis 
au moins 12 mois; 

• dans le cas d’une personne physique, être majeure et de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Tout copropriétaire indivis non résidant d’un immeuble ou 
cooccupant non résidant d’un établissement d’entreprise qui 
n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 
suivantes :
• être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un 

établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis 
au moins 12 mois;

• être désigné, au moyen d’une procuration signée par la 
majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants 
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer 
le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, 
le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant 
ou lors de la signature du registre.

Personne morale :
• avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 5 juillet 
2016, et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle, et n’est 
frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 6 juillet 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 
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Régie régionale de gestion des  
matières résiduelles de Portneuf 
laregieverte.ca 
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Les bouteilles et pots en verre sont  
recyclabes, peu importe la couleur.

Merci de votre participation.

Les  bouteilles de vin, 
ça se récupère!
Déposez-les dans votre 
bac vert!
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

Avis public est par les présentes donné par le soussigné que lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 2 août, à 19 h 30, au 
145, rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure concernant 
l'immeuble désigné sous le lot numéro 5 524 803, face à l’immeuble situé au 26, rue de la Pointe-aux-Bleuets.

La dérogation vise à autoriser l’empiètement de la maison de 4,25 mètres dans la bande de protection du milieu humide définie par 
la réglementation sur la protection de la prise d’eau de surface de la Ville de Saint-Catherine-de-la-Jacques-Cartier dans le lac Saint-
Joseph, alors que la norme réglementaire à respecter est de 25 mètres de la limite de la zone humide. La disposition réglementaire 
visant l’objet de la présente dérogation est l’article 14A.3.8 du Règlement numéro 2007-01-9125 relatif au zonage et ses amendements. 

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 12e jour de juillet 2016.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 2 août 2016, à 
19 h 30, au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure 
concernant le lot numéro 5 447 518, correspondant au 5992, route de Fossambault, et le lot au sud-est portant le numéro 5 447 519.

La dérogation vise à modifier la superficie des lots afin d’éliminer l’empiètement des aménagements du terrain du lot numéro 5 447 518 
sur le lot 5 447519. Le nouveau lot numéro  5 447 518 aura une dimension de 3 154,2 mètres carrés au lieu de 3 000 mètres carrés et 
le lot numéro  5 447 519 aura une superficie de 4 000,2 mètres carrés au lieu de 4 154,4 mètres carrés alors que la norme minimale 
dans la zone 81-BA est de 6 000 mètres carrés. La disposition réglementaire visant l’objet de la présente dérogation est l’article 1.6 du 
Règlement de lotissement numéro 2007-01-9150 et ses amendements.

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 12e jour de juillet 2016.

Jacques Arsenault
Greffier
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La	Ville	de	Fossambault-sur-le-Lac	s’engage	dans	la	démarche	
Municipalité	amie	des	aînés	(MADA)	

	
Fossambault-sur-le-Lac, le lundi 20 juin 2016 – 
La Ville de Fossambault-sur-le-Lac a obtenu une 
aide financière de 13 200 $ du ministère de la 
Famille pour entreprendre une démarche 
Municipalité amie des aînés (MADA). Cela 
signifie que, d’ici septembre 2017, la Ville 
entrevoit se doter d’une politique municipale des 
aînés ainsi que du plan d’action qui en découle.  
 
Un comité consultatif du milieu sera formé 
prochainement. La Ville entreprendra des 
consultations auprès des citoyens et mettra en 
place des comités de travail qui se 
questionneront sur les meilleures mesures 
municipales à mettre en place afin d’améliorer la 
qualité de vie des aînés. 
 
Par cette initiative, la Ville souhaite améliorer la qualité de vie et le bien-être de ses aînés et ainsi adapter ses 
infrastructures et ses services municipaux à cette tranche de la population dont la proportion s’accroît d’année 
en année.  
 
La démarche MADA est financée par le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec et la Ville 
de Fossambault-sur-le-Lac. Ce programme permettra non seulement d’améliorer le sort de nos aînés, mais 
aussi de rapprocher toutes les générations, en plus de soutenir la participation active des aînés au 
développement des communautés, leur maintien à domicile et leur inclusion sociale.  
	

	
Pour informations supplémentaires :  
Isabelle Houde, 
Chargée de projet 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
fossamloisirs2@coopcscf.com 
418 875-3133, poste 247 
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Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 
1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 

T 418.628.6019  F 418.628.5200 
www.groupealtus.com 
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LA PLAGE MUNICIPALE

L’horaire de la plage avec surveillants-sauveteurs est de 10 h 
à 18 h. L’horaire régulier (7 jours sur 7) est prévu du 24 juin 
au 28 août. En dehors de cette période, la plage sera ouverte 
la fin de semaine du 3 au 5 septembre inclusivement. 

VENTE DE CARTES DE PLAGE
Le coût pour la carte « Propriétaire » est de 30 $ et les cartes « Duplicata » sont au coût de 10 $ chacune. Chaque proprié-
taire a droit à une carte « Propriétaire » et quatre cartes « Duplicata ». Nous vous rappelons que la revente des cartes est 
strictement interdite.

Les cartes sont disponibles à l'hôtel de ville. Vous pouvez vous présenter à la réception sur les heures de bureau, sont entre 
8 h 30 et 12 h et 13 h à 16 h 30 du lundi au vendredi. Veuillez noter que les bureaux sont fermés le mercredi de 11 h à 12 h.

LOCATION PRIVÉE DE PLATEAUX SPORTIFS 
La Ville met à la disposition de la population des terrains sportifs. Il 
est possible de réserver un terrain de volleyball de plage, de soccer, de 
pétanque, de basketball, de badminton, de pickleball et une patinoire 
extérieure. Les groupes qui désirent utiliser de temps à autre un terrain 
sportif doivent en faire la demande auprès du Service des loisirs. Il per-
met l'usage exclusif d'un terrain à un moment déterminé. Le coût de la 
location est de 30 $ l’heure. 
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CALENDRIER 
Saison estivale 2016
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UN BRUNCH D’OUVERTURE DE SAISON CHAUD!
C’est sous un soleil radieux et une chaleur accablante que 
plus de 450 personnes ont pris part au Brunch d’ouverture de 
la saison organisé, pour une deuxième année, par la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac. 

Le service offert par les membres du conseil municipal, la 
présence des organismes, et surtout la participation des citoyens 
ont grandement contribué à la réussite de cette activité. 

Nous tenons à remercier monsieur Martin Jeannot pour le repas 
et la qualité du service.

À l’an prochain!



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 12 juillet 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 21

Vie communautaire



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 12 juillet 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 22

Vie communautaire

Tennis
Carte de membre 

Votre carte de membre vous permet de réserver un terrain jusqu’à deux (2) jours à l’avance et de bénéficier d’un prix 
avantageux pour la saison. Vous pouvez vous procurer votre carte durant les heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Abonnement | Carte de membre
 Coût résidant               Coût non-résidant
Junior (17 ans et moins) 35 $ (45 $)
Adulte (18 ans et plus) 60 $ (78 $)
Adulte senior (65 ans et plus) 35 $ (45 $)
Familial (2 adultes et leurs 
enfants 17 ans et moins) 120 $ (156 $)

1 heure par réservation

Chaque carte de membre donne droit à deux (2) gratuités durant la saison. Lors de votre arrivée au parc 
Fernand-Lucchesi, vous devez présenter votre carte au surveillant afin que celle-ci soit poinçonnée.
 
Non-membre
Il est également possible de réserver un terrain sans avoir de carte de membre selon la disponibilité le jour même. 
Les frais sont de 10 $ par personne, jusqu’à concurrence de 20 $ par heure par terrain. Le paiement se fait sur place 
en argent comptant seulement. 1 heure maximum par réservation

Réservations : 418 875-3133, poste 250

Surveillance au parc Fernand-Lucchesi 
Mme Jessika Cloutier, MM. Romain Szypura et Stephen Templeman sont les surveillants 
pour l’été 2016 au parc Fernand-Lucchesi situé sur la rue des Étangs. Leur rôle est de 
superviser la location des différents plateaux sportifs, de prendre les réservations et les 
paiements pour les terrains de tennis, et d’assurer le bon déroulement des activités. Ils 
seront présents tous les jours durant la saison estivale, selon un horaire qui varie entre 
8 h et 22 h. 

Pour joindre les surveillants au parc et pour faire une réservation des terrains de 
tennis : 418 875-3133, poste 250. Prendre note que l’horaire des employés peut varier.

La gestion des employés et du parc Fernand-Lucchesi relève du Service des loi-
sirs, culture et vie communautaire. Vous pouvez communiquer avec le service au 
418 875-3133, poste 240.
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CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT

16 ans et + Lundi 19 h 30 à 21 h Parc
Fernand-Lucchesi 5 $ sur place

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT

16 ans et + Lundi 19 h à 20 h Salle Le Bivouac 10 $ sur place

HOCKEY COSOM MIXTE
Venez essayer notre nouveau plateau de hockey cosom. Les joueurs doivent avoir leur équipement, et le port du casque ou des lunettes 
est obligatoire. L’équipement pour le gardien est fourni. Minimum de 8 participants. 

PIYO
Un entraînement athlétique sur musique qui s'inspire des pratiques esprit/corps du yoga et du Pilates, en combinant le travail sur la muscu-
lation, la flexibilité et le cardio de façon dynamique. Minimum de 8 participants.

PROGRAMMATION ÉTÉ 2016

  SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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En période de grande chaleur, l’état de santé 
d’un enfant peut se détériorer rapidement.
Assurez-vous :
•	 de lui faire boire de l’eau toutes les 20 minutes;
•	 de rafraîchir sa peau plusieurs fois par jour  

avec une serviette mouillée;
•	 de lui faire prendre un bain ou une douche tiède  

au moins 2 fois par jour;
•	 de planifier ses activités extérieures avant 10 h et après 15 h;
•	 de l’habiller avec des vêtements légers et de  

lui couvrir la tête d’un chapeau à large bord.

Pour le bébé allaité, donner le sein plus souvent.

Pour le bébé nourri au biberon, offrir de l’eau 
entre les boires.

Ne jamais laisser un enfant ou un bébé seul dans une  
voiture ou une pièce mal aérée, même quelques minutes.

Précautions à prendre 
pour les enfants

Signes importants à surveiller :
•	 moins d’urine et urines foncées;
•	 peau, lèvres ou bouche sèches;
•	 maux de tête, vomissements ou diarrhée;
•	 couleur anormale de la peau, pâle ou rouge;
•	 yeux creux et cernés;
•	 température du corps élevée, 38,5 °C et plus (rectal);
•	 agitation inhabituelle, irritabilité ou confusion;
•	 difficulté à respirer;
•	 somnolent, dort beaucoup et difficile à réveiller.

20
mi n

Si l’enfant ou le bébé présente un ou plusieurs de ces signes 
ou si vous avez des questions sur sa santé, appelez Info-Santé 
en composant le 8-1-1 ou renseignez-vous auprès d’un 
professionnel de la santé.

En cas d’urgence, appelez le 9-1-1.

Pour en savoir plus :
www.msss.gouv.qc.ca/chaleur
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La compagnie de sécurité Gardium est en poste 7 jours sur 7 depuis le 23 juin dernier. Les agents ont pour 
mandat la gestion des accès à la plage municipale ainsi que le respect de la réglementation municipale sur 
l’ensemble du territoire de la ville.  

Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner dans les rues de la ville. Il est toutefois possible 
d’obtenir une autorisation de stationnement temporaire en cas de besoin afin de permettre le stationnement 
dans les rues. Pour vous procurer une vignette, vous pouvez vous présenter à la réception de l’hôtel de ville 
sur les heures de bureau ou demander directement une autorisation auprès de Gardium. 

Pour toutes questions relatives au service de sécurité municipale, vous pouvez rejoindre 
madame Stéphanie Langlois, gestionnaire du dossier à la Ville – 418 875-3133, poste 240. 

Gardium : 418 808-8344 

	

LE PROGRAMME DE CADETS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC EST DE 
RETOUR CET ÉTÉ 

Le programme des cadets est de retour 
dans la MRC de La Jaques-Cartier cet été. 
La Sûreté du Québec a embauché 2 cadets 
pour la période estivale. Les deux jeunes 
femmes embauchées sont mesdames 
Christina Tremblay et Eliana Ospena. Elles 
ont comme tâches d'assurer une présence 
et une surveillance à pied ou à vélo, 
notamment dans les quartiers et les parcs; 
de participer à des programmes de 
prévention et de relations communautaires; 
de répondre aux demandes de 
renseignements des citoyens; d'effectuer 
des activités de surveillance et de 
prévention lors d'événements pacifiques; de 
participer à des activités de visibilité de la 
Sûreté du Québec. Elles étaient de passage à l’hôtel de ville pour une rencontre avec monsieur Laliberté 
afin de connaître les besoins relatifs à notre milieu. Vous aurez l’occasion de les croiser sur notre territoire 
durant la saison, elles étaient d’ailleurs présentes lors du Brunch d’ouverture de la saison le 26 juin dernier. 

 Stéphanie Langlois, directrice
Service des loisirs, culture et vie communautaire

La compagnie de sécurité Gardium est en poste 7 jours sur 7 depuis le 23 juin dernier. Les agents ont pour mandat la gestion des 
accès à la plage municipale ainsi que le respect de la réglementation municipale sur l’ensemble du territoire de la ville. 

Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner dans les rues de la ville. Il est toutefois possible d’obtenir une autorisation de 
stationnement temporaire en cas de besoin afin de permettre le stationnement dans les rues. Pour vous procurer une vignette, vous 
pouvez vous présenter à la réception de l’hôtel de ville sur les heures de bureau ou demander directement une autorisation auprès 
de Gardium.

Pour toutes questions relatives au service de sécurité municipale, vous pouvez rejoindre madame Stéphanie Langlois, 
gestionnaire du dossier à la Ville – 418 875-3133, poste 240.

Gardium : 418 808-8344

LE PROGRAMME DE CADETS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC EST DE RETOUR CET ÉTÉ

Le programme des cadets est de retour dans 
la MRC de La Jaques-Cartier cet été. La Sû-
reté du Québec a embauché 2 cadets pour 
la période estivale. Les deux jeunes femmes 
embauchées sont mesdames Christina Trem-
blay et Eliana Ospena. Elles ont comme tâches 
d'assurer une présence et une surveillance à 
pied ou à vélo, notamment dans les quartiers 
et les parcs; de participer à des programmes 
de prévention et de relations communautaires; 
de répondre aux demandes de renseignements 
des citoyens; d'effectuer des activités de sur-
veillance et de prévention lors d'événements 
pacifiques; de participer à des activités de visi-
bilité de la Sûreté du Québec. Elles étaient de 
passage à l’hôtel de ville pour une rencontre 
avec monsieur Laliberté afin de connaître les 
besoins relatifs à notre milieu. Vous aurez l’oc-
casion de les croiser sur notre territoire durant 
la saison, elles étaient d’ailleurs présentes lors 
du Brunch d’ouverture de la saison le 26 juin 
dernier.
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Un début de saison grandiose au Club nautique du Lac St-Joseph 

La semaine dernière a été un grand départ pour les animateurs 
et le conseil d’administration du Club nautique du Lac St-
Joseph. Avec plus de 90 jeunes à la fois, un nouveau bâtiment 
et une équipe motivée, nous avons su commencer l’été en force. 
Inauguration officielle du bâtiment, Souper bénéfice et Beach 
party : la première semaine n’a pas été reposante, mais très 
stimulante. 

Nous entamons alors avec confiance notre deuxième semaine 
durant laquelle nous aurons une grande nouveauté : les cours 
de Wake surf. S’ajoutant aux classiques activités du matin, ces 
cours s’adressent à tous les jeunes motivés d’apprendre ce 
nouveau sport. De plus, au cours de la semaine, nos jeunes 
auront la chance de se déplacer vers les glissades d’eau au 
Village Vacances Valcartier et nous organiserons un après-midi 
de type « kermesse » mercredi. 

Bref, nous travaillons avec rigueur pour organiser une foule d’activités pour vos enfants. Certes, notre nouveau bâtiment représente 
de l’adaptation pour nous, mais il a su donné au Club nautique un vent de fraîcheur, tout en nous motivant à sortir de nos activités 
habituelles !

Laura Boutet, monitrice en chef 
Club Nautique du Lac Saint Joseph

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac possède maintenant 2 défibrillateurs 
externes automatisés (DEA), soit 1 au parc Fernand-Lucchesi, et l’autre 
dans la salle communautaire Le Bivouac. La présence de DEA dans 
les sites et infrastructures de la Ville offre à la population un service 
d'urgence supplémentaire en plus d'augmenter les chances de survie 
des citoyens victimes d'un arrêt cardiorespiratoire. Le temps est un 
facteur clé dans de telles situations. Le défibrillateur localisé au parc 
Fernand-Lucchesi sera transféré au Pavillon Desjardins durant la saison 
hivernale.

2 défibrillateurs pour la Ville de Fossambault-
sur-le-Lac 

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac possède maintenant 2 
défibrillateurs externes automatisés (DEA), soit 1 au parc Fernand-
Lucchesi, et l’autre dans la salle communautaire Le Bivouac. La 
présence de DEA dans les sites et infrastructures de la Ville offre à 
la population un service d'urgence supplémentaire en plus 
d'augmenter les chances de survie des citoyens victimes d'un arrêt 
cardiorespiratoire. Le temps est un facteur clé dans de telles 
situations. Le défibrillateur localisé au parc Fernand-Lucchesi sera 
transféré au Pavillon Desjardins durant la saison hivernale. 
 

2 défibrillateurs pour la Ville de Fossambault-sur-le-Lac
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EN CONTINU : De 9h00 à 16h00 
Service de garde disponible de 7h30 à 9h00 et de 16h00 à 17h30 (frais suppl.)

 Grande diversité d'activités artistiques (danse, théâtre, 
montage vidéo) et sportives (nautique, soccer, tennis, 

"socnis", cheerleading, basketball, volleyball…)!

CNLSJ - 6200 boul. Fossambault, Fossambault-sur-le-Lac - G3N 1W8 (418) 934-2012

(Rabais de 25 $ si vous nous référez une 
nouvelle famille)

Pour inscription:

Traversée du 
lac en famille

Du plaisir garanti!
 

Voile

Kayak

EXCLUSIF: Accès à une plage 
privée & cours de natation 

inclus (avec certification de la 
Croix-Rouge)

À LA DEMANDE GÉNÉRALE: Activités spéciales du vendredi et spectacle 
de fin d'été!

Le CNLSJ sera heureux d’accueillir les jeunes 
de 5 à 15 ans à compter de 27 juin !

Paddleboard
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE
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Par l’auteur de L’affaire Mélodie Cormier

Double gagnant : Prix du Premier polar 2015 et Coup de cœur 2015 du Club de lecture de la Société 
du roman policier de Saint-Pâcome.

À Trois-Rivières, l’inspecteur Jean-Sébastien Héroux enquête sur une série d’explosions suspectes 
qui pourraient être provoquées par un groupe terroriste. Personne n’est à l’abri : tant les enfants que 
les personnes âgées sont pris pour cible, les attaques aussi sournoises que brutales jettent sur la 
ville un étouffant climat de panique. Pourquoi Trois-Rivières? Pourquoi tant d’innocents tués? Tandis 
que la peur étend ses horribles tentacules, une course contre la montre s’enclenche. Saura-t-on 
éviter le pire?

Un roman haletant et d’une troublante actualité dans lequel des menaces qui semblaient si lointaines 
se rapprochent dangereusement …

La première boîte, installée l’été dernier sur la piste multifonctionnelle en face de l’hôtel 
de ville, a connu un véritable engouement. Par conséquent, les amateurs de lecture de 
tous les âges pourront désormais faire des trouvailles dans 2 nouvelles boîtes-à-lire. Ces 
2 nouvelles boîtes seront installées sur :
• la piste multifonctionnelle devant le parc municipal située en face du Club nautique du 

lac St-Joseph (6 200, route de Fossambault);
• la plage municipale en bas de la rue des Voiliers.

En collaboration avec le Service des loisirs de la Ville, les boîtes sont gérées par la 
bibliothèque La Source. 

UN NOUVEL AUTEUR À DÉCOUVRIR!

2 NOUVELLES BOITES-À-LIRE

MERCREDI ET JEUDI : 18 H 30 À 21 HHORAIRE

Le principe est simple,
les boîtes proposent aux 

promeneurs de
déposer ou prendre librement 

un ou des livres de la boîte

L’équipe des bénévoles de la bibliothèque La Source en compagnie du conseiller municipal, monsieur Marcel Gaumond, devant une des boîtes-à-lire.
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  25 et 26 juin - 10 h à 15 h

Les bouquinistes  
Marché aux puces de livres 
NOUVEAU le marché se tiendra 
à la salle Le Bivouac  
(145, rue Gingras)

  3 juillet - 9 h 30

Messe d’ouverture  
avec l’abbé Pierre Duguay

  10 juillet au 21 août

Exposition  
 

d’André Escojido et de Gilles Matte

  29 juillet - 17 h

5 à 7 - Jazz / Blues
Billet 18 $
Points de vente des billets à la 
Chapelle, auprès des membres 
administrateurs de la corporation 
et à la réception de l’hôtel de ville

  28 août - 9 h 30

Messe de fermeture  
avec l’abbé Pierre Duguay

Assemblée générale annuelle 
de la corporation - 11 h

  25 juin au 28 août

Visite guidée  
Ouvert tout l’été.  
Mardi au dimanche  
11 h 30 à 16 h 30

CALENDRIER DES ACTIVITÉS
SAISON ESTIVALE 2016

6160, route de Fossambault  |  418 875-4567  |  www.fossambault-sur-le-lac.com  |        Chapelle Saint-Joseph-du-Lac  Aquarelle de Gilles Matte

Coups de  plumes

	

	

	

	

	

	

	

	

	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

5 à 7 Jazz / Blues  
29 juillet – 17 h 

Avec le Trio Frédéric Brunet 
Hors-d’œuvre,	canapés,	boissons	d’accompagnement,	musique	Jazz/Blues,	tout	
cela	dans	une	ambiance	et	un	décor	unique	à	Fossambault-sur-le-Lac.	

BILLET	AU	COÛT	DE	18	$	EN	VENTE	AUPRÈS	DES	ADMINISTRATEURS	DE	LA	
CORPORATION	DE	LA	CHAPELLE	ET	À	LA	RÉCEPTION	DE	L’HÔTEL	DE	VILLE	
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EXPOSITION DES ARTISTES 10 juillet au 21 août  

COUPS DE PLUMES DE L’OISELEUR ET DU DESSINATEUR 
Cet	été,	la	Chapelle	Saint-Joseph-du-Lac	accueille	les	Zanzibaronets	d’André	Excojido	qui	voltigent	et	nichent	au	
milieu	de	paysages	aquarellés	de	Gilles	Matte,	inspirés	par	la	nature	et	le	caractère	de	notre	coin	de	pays.	

Les	deux	artistes	ont	été	séduits	par	le	charme	du	petit	temple	religieux	de	style	néogothique	qui	s’élance	sur	son	
promontoire	de	verdure	depuis	1902,	peu	après	l’arrivée	des	premiers	vacanciers	sur	les	rives	du	lac	Saint-Joseph,	
autrefois	le	lac	Ontaritzi.	

Après	 avoir	 étudié	 soigneusement	 le	 volume	 et	 l’espace,	MM.	 André	 Escojido	 et	 Gilles	Matte	 ont	 conçu	 une	
installation	en	parfait	accord	avec	le	lieu.	La	rencontre	inédite	de	l’oiseleur	et	du	dessinateur	génère	un	étonnant	
dialogue	entre	art	populaire	et	art	paysagiste,	entre	fantaisie	et	naturaliste.	

Les	œuvres	célèbrent	l’imaginaire	inventif,	l’observation	sensible	et	la	beauté	des	lieux.	
	

DEVENEZ	BÉNÉVOLE!	
Vous	 souhaitez	 vous	 impliquer	 dans	 votre	 milieu?	 La	
Corporation	 de	 la	 Chapelle	 Saint-Joseph-du-Lac	 est	
présentement	 à	 la	 recherche	 de	 personnes	 dynamiques	 pour	
joindre	 le	 conseil	 d’administration	 pour	 la	 saison	 2017.	 La	
Corporation	est	un	organisme	à	but	non-lucratif	dont	la	mission	
est	 de	 mettre	 en	 valeur	 la	 Chapelle	 Saint-Joseph-du-Lac.	 Le	
comité	est	composé	de	bénévoles	qui	 travaillent	à	mettre	sur	
pied	une	programmation	culturelle	estivale	pour	la	population	
d’ici	et	des	environs.	

Pour	de	plus	amples	informations,	communiquez	avec	madame	
Nicole	Nolin,	présidente,	au	418	875-0505.	
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Fête des voisins
En cette chaude et estivale journée du 18 juin, un groupe VIP de Fossambault-sur-le-Lac a pris 
part à un événement grandiose : la Fête des voisins sur le chemin du Sommet! En effet, des efforts 
combinés de tous les convives (et au fil de nombreux échanges sur Facebook...) a résulté une 
célébration incroyable et à répéter!

C'est donc bercés par les rayons d'un soleil invitant que les petits ont pu « dépenser leur énergie 
» dans des modules de jeux ou à vélo autour du site. Mais attention! les grands aussi ont pu 
s'amuser grâce à des jeux d'adresse apportés par « l'un des voisins ». Enfin, toutes ces belles 
calories brûlées ont été comblées par un festin de gourmet, fruit du dur labeur en cuisine de 
tous les invités! Au menu, on retrouvait diverses entrées, accompagnements, salades, desserts 
et sans oublier un énorme BBQ.

L'ambiance était bon enfant et la camaraderie était au rendez-vous. Si au début de l'événe-
ment les gens utilisaient plutôt la formule « Bonjour, je suis Madame/Monsieur X qui habite 
au 503 », cela a rapidement fait place à des échanges spontanés, sans gêne. Il manquait 
quelque chose pour la fête? Qu'à cela ne tienne, un volontaire s'empressait d'aller chercher 
ce qu'il fallait chez lui...ce n'était jamais bien loin après tout!

Petits faits cocasses :

• Un enfant se faisait un petit bobo? Un petit pansement et le tour était joué!
• Nos joueurs de pétanque auraient fait pâlir d'envie ceux du club Le Fossamboule! Et en terrain accidenté s'il-vous-plaît!
• Nous aurions facilement pu avoir une toute petite invitée surprise grâce à l'une des voisines qui était très, très, TRÈS enceinte...

En gros, le tout s'est déroulé dans une ambiance des plus agréables et ce fut une récompense parfaite pour les efforts de tous et chacun. 
Une fête POUR des voisins, faite PAR des voisins! Certains entrevoient déjà la (les) suite(s)...

Patrick Landreville, résidant du Chemin du Sommet
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LA C.N.F
Corporation Nautique de Fossambault sur-le-lac

Encore 
des possibilités de 

s’inscrire pour l’été ou 
à la semaine!

Des nouveaux prix 
abordables et une 

nouvelle 
surveillance animée 

avec thématique 
pour compléter nos 

activités 
extraordinaires! 

Pour plus 
d’informations, 

visitez 
www.lacnf.org 

La C.N.F 
vous souhaite un bel été!

Venez en grand 
nombre, on vous 

attend!
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21 000 $ À gagner
10 bourses de 1 000 $ pour les étudiants de niveau collégial ou professionnel

10 bourses de 1 000 $ pour les étudiants de niveau universitaire

Date limite d’inscription : le vendredi 5 août 2016

Suivez-nous sur Facebook

Rends-toi au : www.desjardins.com/caisse-saint-raymond-sainte-catherine 

2 bourses de 500 $ si tu rencontres ton conseiller financier avant le 5 août 2016

La soirée de remise des bourses aura lieu le lundi 15 août 2016 à Saint-Raymond.

2016-2017
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Inspection par caméra
Terrassement • Paysagiste 
• Pose de tourbe
• Réparation de drain de fondation
• Entrées d’eau et d’égouts
• Champs d’épuration et fosse septique
• Ecoflo • Enviro-Septic
• Transport de matériel :• Transport de matériel :TT

Plus de 18 ans d’expérience
terre, sable, gravier, etc.

Nouveau!
Des formulaires électroniques sont maintenant 
disponibles :
• Demande de bacs roulants (verts et bruns)
•  Demande de conteneur à matières recyclables
• Maintenance et réparation
• Matières résiduelles non ramassées
• Vidange de fosse septique résidentielle

Notre site Internet  
s’est refait une beauté!

Régie régionale de gestion des  
matières résiduelles de Portneuf 

laregieverte.ca
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Assemblée générale annuelle de la CBJC

L'assemblée générale annuelle de la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) s'est tenue le 14 juin dernier au Centre Anne-Hébert 
à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. Les membres ont pris connaissance des différentes réalisations de la Corporation en 2015 et 2016. 
Vous pouvez consulter le rapport annuel au siège social de la CBJC ou au www.cbjc.org.

Lors de l’assemblée, le rapport financier exécuté par la firme Comptable a été présenté. De plus, les membres ont été informés des différents 
projets, en cours et à venir, pour l’été 2016. 

Pour conclure l’assemblée, le poste de président ainsi que ceux de six membres du conseil exécutif de la Corporation ont été renouvelés pour 
la prochaine année : Claude Sauvé, Président; Claude Lessard, Secrétaire-trésorier; Claude Phaneuf, 1er Vice-président; Michel Beaurivage, 
Vice-président faune; Michel Bertrand, Vice-président; Pierre Veillet, Vice-président; Danielle Boutet, Vice-présidente.

Les membres, dans le tableau ci-joint, ont été élus administrateurs de la Corporation.

Source : Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) - 1-888-875-1120 - info@cbjc.org - www.cbjc.org

ADMINISTRATEURS  DÉLÉGUÉS  
Secteur municipal (15)    
Cap-Santé Michel Bertrand
Neuville Vacant  
Donnacona Denis  Lapointe
Pont-Rouge Lina Moisan
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier Claude Phaneuf
Fossambault-sur-le-Lac Marcel Gaumond
Lac Saint-Joseph Claude  Lessard
Shannon Francine Girard
Saint-Gabriel de Valcartier David Hogan
Stoneham-Tewkesbury Patrick Murray
Saint-Augustin-de-Desmaures Vacant  
MRC Côte de Beaupré Jacques Roberge
MRC de la Jacques Cartier Jacques Landry
MRC de Portneuf       (Guillaume Delair) Ghislain Langlais
CMQ                      (Alexandre Bélanger) Louise Brunet
Secteur autochtone (1)    
Nation huronne wendat Tania Jeannotte

ADMINISTRATEURS DÉSIGNÉS PAR COLLÈGES ÉLECTORAUX 
   
Secteur environnement - faune (4)    
Environnement  Gilles Gaboury
  Danielle Boutet
Faune                                                truite Kevin Gagnon
saumon Michel Beaurivage

Secteur économique (7)    
Énergie, industriel, commercial
et récréotouristique Gilles Shooner
  Denis Ratté
Sépaq                         Mathieu -H Brunet       Benoit Dubeau
Base de soutien Valcartier    Pierre Veillet
Forestier  Aimé A. Bertrand
  Yvan  Petitclerc
Agricole Mario Delisle
     
ADMINISTRATEURS ÉLUS (3)    
Membres individuels - citoyens  Jocelyne Boivin
  Aimé Larue
  Claude Sauvé
ADMINISTRATEURS COOPTÉS (2)    
  Francis  St-Georges
  Dick McCollough
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CAPITATION 2016 

ÉGLISE	SAINTE-CATHERINE	
2,	rue	Jolicoeur	
Ste-Catherine-de-la-J.-C.,	(Qc)	
G3N	2L7	

La grande journée des petits entrepreneurs 2016
ÉVEILLER LA PASSION DES AFFAIRES DÈS L’ENFANCE

C’est le 18 juin dernier que se déroulait La Grande journée des petits 
entrepreneurs partout au Québec. Les villes de Ste-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier ainsi que Fossambault-sur-le-Lac étaient fièrement représentées par 
sept petits entrepreneurs répartis dans trois entreprises.

Les quatre Mousquetaires (Alizée, Florence, Éloi et Mélika) sont des voisins 
qui se sont unis afin de vendre le fruit de leur imagination : des fines herbes 
et des vivaces en pots, de l’artisanat ainsi que de la limonade. Leur voisinage 
est venu les encourager en masse et ils ont fait plusieurs ventes.

Léna Créations (Léna) était, quant à elle, associée à BMR La Coop Univert 
de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier où elle a eu la permission de tenir 
son kiosque de bijoux de fantaisie à l’entrée du magasin. Cette stratégie 
lui a valu de belles ventes et les clients ont pu se procurer des bibittes à 
moustiquaires, des colliers et pendentifs en poupées articulées, des 
bracelets ainsi que des boucles d’oreilles.

Élisabeth et Lauralie, copropriétaires du Kiosque Swing et Pop étaient les 
ambassadrices de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac. Les clients pouvaient 
faire l’achat de balles de golf et de délicieux popcorn emballé avec soin à 
leur kiosque situé au coin de la rue des Dériveurs et rue Gingras. Ces jeunes 
entrepreneures étaient très enthousiastes et le détour en valait la peine! 

Collaboratrice régionale
Stéphanie Lépine
Carrefour jeunesse-emploi de Portneuf 
418 337-6460
slepine@csportneuf.qc.ca
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Répertoire des services

Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3482
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Secrétariat et urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossamsurb@coopcscf.com
Renée Deslauriers Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamtaxes@coopcscf.com

Marisol Dufour Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamsd@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamloisirs@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—fossamloisirs2@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamurb@coopcscf.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

DEPUIS LE 20 MAI, OUVERT LES VENDREDIS P.M.

mercredi et jeudi : 18 h 30 à 21 h 
418 875-3133, poste 239

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance du conseil municipal
2 août 2016

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Joël Godin, député fédéral
Tél. : 418 870-1571

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corp. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
(Nicole Nolin) 418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF 
(Nikolas Poulin)  418 929-4988
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ 
(Angela Stevens)    418 934-2012
Club de pétanque (Marie-Ève Labbé)  418 915-6908
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)   418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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ADMINISTRATION

NOM RESPONSABILITÉS



4609, route de Fossambault, bureau 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net

p 

 

SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

418 654-9600 
norda.com

/ Infrastructures
/ Transport
/ Environnement
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VOS PROJETS
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1800, avenue Industrielle, suite 101
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alignement
vitres d’auto 

attaches-remorques

Garage Marcotte et Fils 
4669, Route De Fossambault
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier www.garagemarcotte.com

875-298941
8
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BCF s.e.n.c.r.l.

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
téléc. 418 524-1717
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5


